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PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS ET RÉFORME DE L’ENTREPRISE :

UNE INFLUENCEMARQUANTE
LORS DE L’APRÈS-GUERRE (1945-1953)

Par SUZANNE CLAVETTE, historienne

Il faut remonter à l’époque de
la Libération, à la fin de la Se-
conde Guerre mondiale, pour
que les organisations syndica-
les française et québécoise, la
Confédération française des
travailleurs chrétiens (CFTC) et
la Confédération des travail-
leurs catholiques du Canada
(CTCC), échangent sur leurs
préoccupations à l’égard de la
mise en œuvre, dans leurs so-
ciétés respectives, de la réforme
de l’entreprise. Cette réforme
repose sur une plus grande
participation des travailleurs à
la gestion ainsi que sur le
partage des bénéfices. Grâce à
leur éventuelle participation à
la propriété, les travailleurs en
arriveraient à la cogestion. De
telles réformes de structures
conduiraient ultimement à la
« démocratie économique ».

Élaborées dans le maquis, au
moment de la Résistance, no-
tamment par les dirigeants de
la CFTC, les idées de la réforme
de l’entreprise constitueront
le fondement du programme
d’après-guerre des organisa-
tions syndicales françaises.
Cette pensée dérangeante sera
aussi reprise par deux jésuites
de l’Action populaire de France,
les pères Desbuquois et Bigo 1 .
En France, la CFTC, présidée
alors par Gaston Tessier, pourra
plus facilement mettre de l’a-
vant ces idées puisque, dès 1945,

une Loi des comités d’entreprise
est promulguée.

DES IDÉES
QUI DÉRANGENT
Il en ira tout autrement dans
ce Québec dirigé par le très
conservateur gouvernement de
l’Union nationale. Ici, les idées
de réforme de l’entreprise, ces
« idées venues d’ailleurs », selon
l’expression du premier ministre
Maurice Duplessis, seront di-
rectement associées au « com-
munisme ». À l’été 1949, on ira
jusqu’à Rome dans le but de les
faire condamner, pendant qu’au
même moment, seront sauva-
gement réprimés, à Asbestos,
les grévistes de l’amiante.
Pour comprendre les « des-
sous2 » de cette grève mar-
quante de l’histoire du Québec,
il faut revenir aux idées de
participation des travailleurs.
Avec la fin du second conflit
mondial, le Québec peut enfin
reprendre ses contacts avec
l’Europe, notamment avec ses
vis-à-vis français. À la tête de
la CTCC, une nouvelle équipe
plus dynamique est en voie
de se faire élire, l’équipe de
Gérard Picard, président de
1946 à 1958, auquel s’adjoindra
bientôt Jean Marchand, secré-
taire général de 1947 à 1961.
Au même moment, de jeunes
aumôniers sont nommés à
la centrale, notamment Henri

Pichette et Jacques Cousineau.
Ceux-ci avec quelques autres,
Mgr Garant, Mgr Leclaire et
Gérard Dion notamment, se
réunissent pour assurer la di-
rection des œuvres sociales
catholiques (syndicats, Jeunesse
étudiante catholique, Jeunesse
ouvrière catholique, Ligue ou-
vrière catholique et associations
patronales). Ayant comme lec-
ture commune le petit livre
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la sécurisation des parcours professionnels organisées par l’Université Laval et au cours desquelles
ont échangé des représentants des principales centrales syndicales françaises – CFTC, CFDT, CGT 5 – et
québécoises – CSD, CSN, CSQ, FTQ 6 – ainsi que des chercheurs européens et québécois.
Il faut aussi se rappeler la participation remarquable de Joseph Thouvenel au colloque international
qui s’est tenu à Québec en août 2008 sur le thème « Regards croisés sur les mutations du travail » dans
le cadre des deuxièmes journées internationales sur le travail et les pratiques d’intervention, organisées
conjointement par l’Université Laval, le gouvernement du Québec et l’Agence nationale pour l’amélioration
des conditions de travail (ANACT).
Lors de son passage au congrès de la CSD en 1975, Jean Bornard, alors secrétaire général de la CFTC, nous
avait dit « que la véritable histoire n’est jamais écrite parce que ceux qui la font, et nous en sommes, n’ont
jamais le temps de l’écrire 7 ».
Mais, considérant l’importance historique de votre 90e anniversaire, nous avons pris le pari de le défier et
nous nous sommes improvisés historiens le temps d’écrire cette revue, scrutant nos archives, parcourant
nos publications, fouillant dans nos mémoires et c’est le fruit de ces démarches que vous avez sous
les yeux. Ce travail de recherche et de rédaction, auquel nous avons pris grand plaisir, a été riche en

enseignements, il nous a permis de préciser nos racines, de découvrir certains faits de notre histoire
commune, de nous en remémorer d’autres, de donner un éclairage dynamique à nos échanges.

L’histoire de la CSD commence en 1972, et quelques mois à peine après sa fondation, nos dirigeants
avaient établi des ponts avec votre confédération. Nous étions deux centrales syndicales, l’une
établie en Europe, l’autre en Amérique du Nord, mais nous portions les mêmes valeurs, nous nous
étions assignées la même mission, toutes deux défendant avec beaucoup de conviction et de
détermination la primauté de la personne.

Nos relations se sont poursuivies tout au long de ces quatre dernières décennies, faites de com-
plicité et d’une grande générosité. De 2000 à 2006, elles ont trouvé au sein de la Confédération

mondiale du travail (CMT) un terreau fertile, elles s’y sont développées, épanouies et se sont aussi
élargies à différentes organisations syndicales. D’autres liens d’amitié et de fraternité se sont ainsi

tissés, marqués de la même générosité.
La CSD a bénéficié de ces amitiés pour développer dans un esprit d’ouverture et de respect de nouvelles
solidarités, ouvrir de nouvelles avenues au militantisme, élargir nos champs de collaboration et échan-
ger nos expertises. Au cours de toutes ces années, nous avons vécu tant de situations, tant d’expériences
qui nous ont confirmé que la coopération syndicale n’avait pas de frontières, pas de barrières.
C’est pour toutes ces raisons que la CSD a choisi de témoigner de l’importance et de la richesse de nos
liens, de notre amitié par-delà nos différences et nos divergences et de vous offrir cette revue en guise de
cadeau d’anniversaire. Mais il y a une autre raison, plus personnelle.
Les relations bilatérales, que la CFTC et la CSD entretiennent, signifient beaucoup pour moi. Non seule-
ment, elles nous ont permis une meilleure compréhension de nos réalités respectives, mais elles ont aussi
alimenté et enrichi nos réflexions tout en étant des sources de motivation et d’inspiration.
Mais, il y a aussi les rencontres personnelles, si profondément humaines, que j’ai eues avec tant de
personnes engagées, dédiées au projet de la CFTC, ce qui évoque pour moi un film d’événements heureux.
J’ai appris à vous connaître davantage encore, j’ai multiplié les contacts avec vos dirigeants, la plupart sont
devenus des amis, des complices, avec qui j’ai plaisir à échanger, avec qui je partage les mêmes convictions,
la même passion.
Au cours de toutes ces années, passées dans votre entourage, j’ai été un témoin privilégié, je vous ai vus
faire de grandes choses, je vous ai vus être au quotidien aux côtés des plus fragiles, je vous ai vus aussi
combatifs qu’innovants, mais toujours fidèles aux valeurs et aux principes de vos prédécesseurs. En cette
journée d’anniversaire, je vous souhaite pendant de très nombreuses années encore de poursuivre sur la
voie qu’ils vous ont tracée.
Longue vie à la CFTC, longue vie aux liens qui nous unissent !

François Vaudreuil
Président de la Centrale des syndicats démocratiques (CSD)

1 Gustave Desbuquois et Pierre Bigo, s.j. (1945), Les réformes de l’entreprise et la pensée chrétienne, Paris, Action populaire de France, réédité en 2006
par les Presses de l’Université Laval sous le titre Participation des travailleurs et réforme de l’entreprise, Québec, PUL, p. 81-104.

2 Suzanne Clavette (2005), Les dessous d’Asbestos. Une lutte idéologique contre la participation des travailleurs, Québec, PUL, 566 pages.

5 Il s’agit respectivement de la Confédération française des travailleurs chrétiens, de la Confédération française démocratique du travail et
de la Confédération générale du travail.

6 Centrale des syndicats démocratiques, Confédération des syndicats nationaux, Centrale des syndicats du Québec et Fédération des travailleurs
et travailleuses du Québec.

7 Discours de Jean Bornard, secrétaire général de la CFTC », 2e congrès de la CSD, Québec, 11, 12, 13 et 14 juin 1975.

Gaston Tessier,
président de la
CFTC, photo prise
en décembre 1949

Suite à la page 6

Gérard Picard, entre 1934 et
1946, il occupe successivement les
postes de secrétaire-trésorier
(1934-1936) et secrétaire général
(1936-1946) de la CTCC. Son
passage à la présidence de la
centrale, de 1946 à 1958, est
marqué par plusieurs conflits
importants, dont Asbestos (1949)
et Louiseville (1952).
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la Johns-Manville d’Asbestos,
Lewis Brown, voit dans ces
revendications une « tentative
de révolution des chefs du
syndicat de l’amiante 8 » et les
accuse de « prêcher une doctrine
s’opposant au capitalisme et
soutenant une philosophie
plus apparente au communisme
ou au socialisme 9 ». Il se lance
alors dans une campagne pour
« sauver l’entreprise privée »,
campagne à laquelle l’API fait
écho à sa « réunion d’urgence »
du 11 avril 1949 réunissant
quelque 500 patrons québécois.
Asbestos y est présenté comme
un « cas majeur » devant lequel
« il ne faut pas céder 10 ». Les pa-
trons d’ici sont invités à se
« serrer les coudes » et à s’unir
pour sauver les entreprises
privées contre les idées de par-
ticipation des travailleurs qui se
répandent au Québec.

Parmi les demandes des mi-
neurs de l’amiante, la mise en
place d’un régime d’assurance
collective sous contrôle syndical
et l’application de la formule
Rand sont décriées. Le père
Bouvier va jusqu’à affirmer : « Si
ces réclamations sont acceptées,
nous sommes tous finis ». De
plus, un conférencier belge,
Thomas Lhoest, président d’un
regroupement patronal, y
associe la réforme de l’entre-
prise aux « solutions marxistes »
qui risquent de conduire « à la
dictature prolétaire » et « au
communisme ».

LIMITATIONS ROMAINES
Cette croisade de peur va
conduire l’API à s’adresser à
l’instance suprême en matière
de pensée sociale de l’Église, le
pape. En ce début de mai 1949,
alors que les mineurs d’Asbestos

sont sauvagement réprimés par
la police, cette association pa-
tronale se rend à Rome dans le
cadre d’un congrès interna-
tional afin de soumettre ses
doléances au chef de l’Église.
Et, dans son allocution d’ouver-
ture, Pie XII posera une pre-
mière limitation en affirmant
que le patron doit toujours
« rester maître de ses décisions
économiques 11 ».
L’offensive contre la partici-
pation des travailleurs se
poursuivra jusqu’en 1953. Lors
d’une autre grève célèbre,
celle de Louiseville, les forces
conservatrices obtiendront une
condamnation romaine défini-
tive 12 . Au Québec, cette victoire
des opposants de la réforme
contribuera au discrédit de l’en-
seignement social de l’Église.

MAIS DES IDÉES
QUI PERDURENT
En 1973, un an seulement après
sa fondation, la Centrale des
syndicats démocratiques (CSD)

aborda les idées de participa-
tion des travailleurs au sein des
entreprises. Ainsi, lors de son
premier congrès, elle souhaitait
« élargir les responsabilités des
travailleuses et des travailleurs
dans l’entreprise par le contrôle
syndical 13 ». À cette fin, elle
revendiquait, entre autres, le
« droit à l’information écono-
mique » ainsi que des mesures
plus adéquates de protection
des salariés dans les cas de
fermetures d’usines. C’est au
cours de la décennie suivan-
te qu’elle approfondira sa
réflexion, notamment avec
Partenaires d’égal à égal 14.
Dans les rapports entre la CFTC
et la CSD, l’idée de participation
des travailleurs à la gestion de
l’entreprise constituera une
importante base d’échanges.
Encore aujourd’hui, elle de-
meure un fondement de leur
action syndicale.

•••
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des pères Desbuquois et Bigo, ils
en font leur « bible sociale », à
tel point que, en 1947, ils en
reprennent les principales idées
lors de leurs journées d’études,
intitulées La participation des
travailleurs à la vie de l’entre-
prise 3.
Comme aumôniers et diri-
geants syndicaux sont sur la
même longueur d’ondes, tout
ce beau monde va se mettre
à prôner la participation des
travailleurs. Des fédérations
professionnelles de la CTCC y
adhérent aussi, notamment cel-
les du textile et de l’industrie
minière. Lors de plusieurs
grèves, la réforme de l’entreprise
sera invoquée pour justifier
des revendications, tels une
clause sur les changements de
tâches à la Dominion Textile et
un plan de partage « des béné-
fices » à la Wabasso Cotton.
La centrale syndicale resserre
aussi ses liens avec ses vis-à-vis
d’outre-mer. À l’automne 1946,
le secrétaire général de la CFTC,
Gaston Tessier, vient s’adresser
aux congressistes québécois.
Par la suite, la CTCC adhère offi-
ciellement à la Confédération
internationale des syndicats
chrétiens (CISC)4 , qui elle aussi
reprend les idées de réforme de
l’entreprise. Dans ses rapports
subséquents à cette instance
internationale, Gérard Picard
fera état de l’évolution de la
situation en sol québécois 5,
une évolution cependant beau-
coup plus difficile qu’en Europe.

LA LUTTE IDÉOLOGIQUE
S’ENCLENCHE
Au Québec, les patrons catho-
liques conservateurs regroupés
au sein de l’Association profes-
sionnelle des industriels (API),
avec à leur tête l’aumônier
jésuite Émile Bouvier, se sont
lancés dans une virulente
campagne contre ces « idées
socialistes ». Cette campagne va
culminer au moment de la
célèbre grève de l’amiante.

La Fédération nationale des em-
ployés de l’industrie minière,
présidée par Rodolphe Hamel,
s’était prononcée en faveur de la
participation à la gestion et du
partage des bénéfices6 . À cause
de l’acuité des problèmes de
santé et sécurité du travail, qui
provoquent la maladie profes-
sionnelle de l’amiantose, les
mineurs avaient revendiqué que
soit notamment inclus dans
leur projet de convention collec-
tive de travail un « plan d’assu-
rance-groupe vie, maladie et
service santé 7 », sous gestion
syndicale. D’autres revendica-
tions portaient sur des enjeux
majeurs comme, par exemple,

l’application du droit d’ancien-
neté lors des mouvements
de main-d’œuvre et de la for-
mule Rand, qui prévoyait que
l’employeur retienne sur la paie
de chaque salarié non membre
du syndicat un montant égal à

celui de la cotisation syndicale.
Cette revendication s’inspirait
de la décision rendue en 1945
par un juge ontarien, I. C. Rand,
à la suite d’une grève chez Ford.
Conseillé par Émile Bouvier,
le dirigeant américain de

Élaborées dans le maquis, au moment de la résistance,
notamment par les dirigeants de la CFTC, les idées
de la réforme de l’entreprise constitueront le fondement
du programme d’après-guerre des organisations
syndicales françaises.

3 Le fruit de ces journées a également été réédité dans notre ouvrage Participation des travailleurs
et réforme de l’entreprise, p. 23-78.

4 Voir « M. Gaston Tessier adresse la parole aux délégués de la CTCC », Le Travail, vol. XXII, no 10,
octobre 1946, p. 12 et CISC (1949), La CISC d’Amsterdam à Lyon, 1946-1949, Utrecht, Huis Van Den
Arbeid, p.403-404. La CISC deviendra plus tard la Confédération mondiale du travail (CMT).

5 Gérard Picard, « La cogestion au Canada : point de vue doctrinal de la CTCC », dans CISC (1952),
Les formes de cogestion, Congrès de La Haye, 2 au 5 juillet 1952, p. 17.

6 « Plan de participation aux bénéfices réclamé par la Fédération », Le Travail, vol. XXIV, no 9, sept.
1948, p. 7 et 12.

7 Rodolphe Hamel, « Rapport du président », Procès-verbal du Congrès de la CTCC (Hull 1948), p. 299.
8 Lewis Brown (1949), « Rapport sur la grève à Asbestos, Qué », s. éd., 11 mai 1949, 15 pages.
9 Lewis Brown, « Un rapport sur la grève dans les mines d’amiante », L’Action catholique,

22 avril 1949, p. 13.
10 Voir Les dessous d’Asbestos, p. 210 à 221 pour les références complètes.

11 « Allocution du pape Pie XII aux patrons de l’univers », Tirons franc, juin 1949, p. 3.
12 Sur cette nouvelle offensive, voir Les dessous d’Asbestos, p. 444 à 458.
13 Voir Atelier II dans CSD, Procès-verbal du premier congrès, Québec, 6-9 juin 1973, p. 54-85.
14 CSD, Partenaires d’égal à égal, juin 1985, 82 pages.

Au Québec, les patrons catholiques
conservateurs regroupés au sein
de l’Association professionnelle
des industriels (API), avec à leur tête
l’aumônier jésuite Émile Bouvier,
se sont lancés dans une virulente
campagne contre ces « idées
socialistes ». Cette campagne va
culminer au moment de la célèbre
grève de l’amiante.
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octobre 1946, p. 12 et CISC (1949), La CISC d’Amsterdam à Lyon, 1946-1949, Utrecht, Huis Van Den
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1948, p. 7 et 12.

7 Rodolphe Hamel, « Rapport du président », Procès-verbal du Congrès de la CTCC (Hull 1948), p. 299.
8 Lewis Brown (1949), « Rapport sur la grève à Asbestos, Qué », s. éd., 11 mai 1949, 15 pages.
9 Lewis Brown, « Un rapport sur la grève dans les mines d’amiante », L’Action catholique,

22 avril 1949, p. 13.
10 Voir Les dessous d’Asbestos, p. 210 à 221 pour les références complètes.

11 « Allocution du pape Pie XII aux patrons de l’univers », Tirons franc, juin 1949, p. 3.
12 Sur cette nouvelle offensive, voir Les dessous d’Asbestos, p. 444 à 458.
13 Voir Atelier II dans CSD, Procès-verbal du premier congrès, Québec, 6-9 juin 1973, p. 54-85.
14 CSD, Partenaires d’égal à égal, juin 1985, 82 pages.

Au Québec, les patrons catholiques
conservateurs regroupés au sein
de l’Association professionnelle
des industriels (API), avec à leur tête
l’aumônier jésuite Émile Bouvier,
se sont lancés dans une virulente
campagne contre ces « idées
socialistes ». Cette campagne va
culminer au moment de la célèbre
grève de l’amiante.
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